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L’EAFC POURQUOI ?

La formation continue constitue un élément déterminant de l’approfondissement des compétences 
et de la mobilité professionnelle des personnels. 

La création des EAFC transforme la formation continue en permettant de construire des parcours 
au plus près de vos besoins et de votre environnement de travail. 

Les EAFC concrétisent l’engagement #12 du Grenelle de l’éducation « Faciliter l’accès à une formation 
continue davantage diplômante ».

L’École Académique poursuit plusieurs objectifs, parmi lesquels :
- structurer, rendre cohérent et enrichir le système de formation continue sur l’ensemble du territoire 
académique
- renforcer les moyens de la formation continue et améliorer la communication 
- mieux assurer le continuum de formation et faciliter l’accès à des formations diplômantes, en 
partenariat avec l’INSPé et les partenaires académiques.

L’ensemble de ces objectifs permettra à tous les personnels de bénéficier d’une formation 
continue ambitieuse, de qualité, tout au long de leur carrière. Il s’agit de créer une culture 
commune à l’ensemble des personnels, en proximité et à l’écoute de leurs besoins.



- une articulation forte avec la politique 
académique et la feuille de route RH,
- un renforcement de la dimension 
ressources humaines, 
- une volonté d’accompagner les 
initiatives locales,
- une implication plus forte des 
partenaires,
- un développement de la dimension 
internationale,
- une intégration des outils et ressources 
du numérique,
- un adossement à la recherche,
- une démarche qualité intégrée,
- un pilotage académique de la formation 
de tous les personnels (1er degré, 2nd 

degré, ATSS, encadrement, JES…). 

L’EAFC - UNE NOUVELLE LOGIQUE DE FORMATION

- une gestion dynamique des parcours 
de formation,
- la fin du PAF (plan académique de 
formation) annuel au profit d’un 
programme trisannuel de formation,
- une augmentation des volumes de 
formation,
- un lieu dédié (site Lassalle Croix-Rousse) , 
un pôle EAFC dans chaque département 
et plusieurs sites dans les territoires,
- une nouvelle plateforme.

Des ambitions

Une réalité

- un système permettant de répondre à tout moment de l’année aux besoins de formation 
de chaque personnel et territoire scolaire,
- de nouveaux concepts et organisations pour permettre à chaque agent de développer 
ses compétences,
- un maillage horizontal et vertical des parcours et modules de formation pour découvrir 
d’autres pratiques professionnelles,
- des modalités innovantes de formation,
- une démarche qualité intégrée : évaluation de chaque parcours et module de formation, 
- des modalités de certification de la formation (open badge, attestation, unité de diplôme, 
ECTS),
- une multimodalité des modules (présentiel, distanciel, hybride…).

Un nouveau système

La mise en œuvre de l’EAFC est progressive depuis le 1er janvier 2022, et sera pleinement 
opérationnelle dans l’ensemble de ses dimensions en septembre 2023. 

Dès septembre 2022, les premiers parcours de formation se déploient, dans un premier 
temps, en parallèle du PAF avant de s’y substituer. 



L’EAFC – UN PROGRAMME TRISANNUEL ET DES PARCOURS 
DE FORMATION AUX MULTIPLES FORMATS ET POTENTIALITÉS

La personnalisation des parcours de formation est primordiale dans la démarche de l’EAFC de 
l’académie de Lyon. Chaque agent pourra construire son parcours avec l’appui de sa hiérarchie ou 
de la GRH de proximité. 

L’Ecole académique de la formation continue poursuit plusieurs objectifs qui seront rendus possibles 
par des parcours qui pourront être horizontaux (parcours classiques, catégoriels et thématiques) ou 
verticaux (parcours intercatégoriels, transversaux…). 

Ces différentes options permettront d’adapter la formation aux besoins des personnels, avec 
cohérence, souplesse et adaptabilité, afin d’accompagner leur montée en compétences.

Véritable innovation, les modules proposés prendront différentes formes afin de moderniser les 
démarches de formation et rendre les contenus plus concrets, transférables dans les pratiques 
professionnelles et les plus proches possibles des besoins de chaque personnel, en fonction de leur 
carrière, de leur ancienneté…

Ces parcours et modules pourront être proposés à l’EAFC par tout personnel interne à 
l’académie et tout partenaire externe. 

L’École Académique de la Formation Continue est un moyen de fluidifier et perfectionner les 
pratiques académiques en matière de formation.

Cette école est construite pour répondre à vos besoins de formation. L’EAFC est l’école de 
chacun, pour tous et participe ainsi pleinement à la réussite de nos élèves.

Trois types de module de formation dans un parcours

Les modules de formation sont proposés pour apporter et faire partager du contenu 
disciplinaire, méthodologique...

Les modules « transférabilité » favorisent les activités de co-développement, de 
mentorat entre pairs, de travail en équipe.

Les modules « personnalisation » offrent la possibilité de créer son propre parcours 
de formation en y intégrant des contenus proposés dans d’autres parcours, en 
approfondissant un contenu… Ces modules pourront être reliés au CPF et intégrer 
une dimension RH pour évoquer une mobilité, une évolution de carrière et être 
diplômant.
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Une nouvelle plateforme numérique qui autorisera l’accès à une cartographie des parcours 
et des modules, avec un système d’inscription des publics souple et interactif, offrant 
aussi une banque de ressources de formation pour chaque personnel accompagnera 
progressivement tout le dispositif de formation.

47 rue Philippe de Lassalle - 69004 Lyon  

Le site École Académique de la 
Formation Continue (EAFC) | Académie 

de Lyon (ac-lyon.fr)

Plus d’informations disponibles sur le site académique onglet « EAFC » 

L’ensemble des formations est visible sur le site Internet de l’académie de Lyon – rubrique 
« Concours / Métiers / RH » -> « Formations » 

L’ÉCOLE ACADÉMIQUE DE LA FORMATION CONTINUE DE 
L’ACADÉMIE DE LYON EST OUVERTE DEPUIS LE   1er  JANVIER 2022


